
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS 

M.R.C. DE L’ÎLE D’ORLÉANS 

 

PROCÈS VERBAL 

 

À l’assemblée spéciale du conseil municipal de Saint-François-de-l’île-d’Orléans 

tenue le samedi 24 novembre 2007, à 8 h à la salle municipale étaient présents : 

Dominique Labbé, Carmen Blouin, Jean Rompré, Jacques Drolet, Lina Labbé 

et Lauréanne Dion, sous la présidence du maire Yoland Dion. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

2) Avis de motion - Adoption du règlement # 07-065. Pour déterminer la 

date l’assemblée régulière du mois de janvier de chaque année. 

3) Résolution renonciation des membres du conseil à leurs rémunérations 

pour assemblée spéciale. 

4) Période de questions. 

5) Levée de l’assemblée. 

 

Item 1 Lecture et adoption de l’ordre du jour. 07-125  
 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Dominique Labbé et appuyée 

par Carmen Blouin.   

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

Item 2 Avis de motion - Adoption du règlement # 07-065. Pour 

déterminer la date l’assemblée régulière du mois de janvier de 

chaque année. 

 

Carmen Blouin donne Avis de motion qu’à une assemblée ultérieure sera 

adopté le règlement # 07-065. Pour déterminer la date l’assemblée régulière du 

mois de janvier de chaque année. 

 

 

Item 3  Résolution renonciation des membres du conseil à leurs 

rémunérations d’assemblée spéciale. 

07-126 

 

Il est proposé par Jacques Drolet et appuyé par Lauréanne Dion que les 

membres du conseil municipal renoncent à leurs rémunérations d’assemblée 

spéciale pour la présente assemblée. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 



Item 4 Période de questions 

 

Item 5 Levée de l’assemblée. 07-127 

 

La levée de l’assemblée est proposée par Carmen Blouin il est 8 h 20. 

 

 


